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ARRETE N'2022.03

Arrêté portant fermeture temporaire du terrain honneur Michel MEZY sur le stade Michel
MEZY à Le GRAU DU ROI

Le Président de la communauté de communes Terre de camargue ;

Vu les statuts de la Communauté de communes Terre de Camargue et notamment sa

compétence en matière de gestion des équipements sportifs d'intérêt communautaire,

Vu le code général des Collectivités Territoriales et notamment son article L 5211-9,

Compte tenu des travaux mécaniques et regarnissage effectués le 1610312022,

Considér.ant que le terrain ne peut être piétiné, après regarnissage, durant une période de 8 jours,

soit jusqu'au 24 mars 2022,

Le terrain honneur du stade Michel MEZY est donc au regard de ces appréciations

temporairement impraticable,

ARRETE

Article 1 : Le terrain honneur Michel MEZY du stade Michel MEZY sera fermé du jeudi 17 mars

2022 jusqu'au jeudi 24 mars 2022.

Article 2 : L'accès à la pelouse du terrain honneur Michel MEZY du stade Michel MEZY sera

ffirisé6 compter du vendredi 25 mars 2022. Jusqu'à cette date, aucun match ni entraÎnement

ne pourra avoir lieu.

Article 3 : Le Directeur Général des Services de la Communauté de communes Terre de

G-ma-rgue est chargé de l'exécution du présent arrêté dont une copie sera adressée à Madame

la Préfète du Gard.

Fait à Aisues-Mortes le 17 ilARS 2022
Le Président

Robert CRAUSTE

Le Président :

- Certifie, sous sa responsâbilité le caractère exécutoire de cet âcte,

- lnforme qu'en vertu du décret n" 83-1 025 du 28 1 1 .1 983, concernant les rel ations entre

aux délais de recours contentieux en matière administrative, la présente délibération peut

délai de 2 mois à compter de la présente notiflcation.

usagers
laie recours pour

- (J.O. du 03.12.1983) modiliant le décret n" 65-25 relatif

excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif dans un


